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Plan local d’urbanisme intercommunal valant Programme local de l’Habitat (PLUi-H) -
Abrogation cartes communales - Périmètres délimités des abords

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté n°26/005 du 24 février 2026, le Président de Lannion-Trégor Communauté a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique relative à l’élaboration du Plan local
d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de l’habitat (PLUi-H) de la communauté d’agglomération, à l’abrogation des cartes communales des communes
de Camlez, Caouénnec-Lanvézéac, Lanvellec,Trézény, à la création de 27 Périmètres délimités des abords (PDA) et à la modification de 2 PDA pour une durée de 50 jours
consécutifs : du mardi 7 avril 2026 à 9 h 00 au mardi 26 mai 2026 à 17 h 00 inclus.
Le Plan local d’urbanisme intercommunal valant Programme local de l’habitat (PLUi-H) est un document d’urbanisme qui établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement
et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol. Le projet d’élaboration du PLUi-H a fait l’objet d’une évaluation environnementale qui a été soumise à l’autorité
environnementale (MRAe). L’avis de l’autorité environnementale figure dans le dossier d’enquête publique.
À l’issue de l’enquête publique, le projet de PLUi-H éventuellement modifié pour tenir compte des avis des personnes publiques associées joints au dossier, des observations du
public et du rapport de la commission d’enquête, sera approuvé par délibération de conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté et se substituera automatiquement
aux 46 PLU communaux en vigueur et aux 4 cartes communales de Camlez, Caouënnec-Lanvézéac, Lanvellec et Trézény.
Les Périmètres délimités des abords (PDA) sont des périmètres de protection autour des monuments historiques adaptés aux enjeux patrimoniaux, urbains et paysagers propres
à chaque monument historique. À l’issue de l’enquête publique, les PDA, éventuellement modifiés pour tenir compte des observations du public et du rapport de la commission
d’enquête, seront approuvés par arrêté du préfet de région après avis de Lannion-Trégor Communauté et de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), puis annexés au PLUi-H
en tant que servitude d’utilité publique (SUP), pour garantir leur opposabilité.
Par décision du 28 janvier 2026 modifiée le 20 février 2026, le tribunal administratif de Rennes a désigné M. Jean-Baptiste Gailliegue en qualité de président de la commission
d’enquête. Sont également désignés comme membres titulaires de la commission d’enquête : Mme Sylvie Couloigner, M. Jérôme Vassal, Mme Marie-Pierre Simon et M.·Benoît
Hanse.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier d’enquête publique sera consultable par le public :
- en version numérique sur le site internet du registre dématérialisé (https://www.registre-dematerialise.fr/7146/) et sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté
(https://www.lannion-tregor.com sur la page dédiée au PLUi-H),
- en version papier et en version numérique sur un poste informatique à disposition du public dans les lieux d’enquête, aux jours et horaires habituels d’ouverture au public (cf
tableau ci-dessous).
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions dans les conditions suivantes :
- par écrit dans le registre numérique disponible à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/7146
- par courrier électronique, à l’adresse enquete-publique-7146@registre-dematerialise.fr. Les observations et propositions du public reçues par voie électronique seront publiées
dans les meilleurs délais sur le registre numérique https://www.registre-dematerialise.fr/7146/ et donc visibles par tous.
- par courrier à adresser à l’attention de M. le Président de la commission d’enquête, Lannion-Trégor Communauté - Service Planification stratégique - 1 rue Monge - CS10761 -
22307 Lannion. Ces courriers seront joints au registre d’enquête papier disponible au siège de l’enquête.
- par écrit dans les registres sur support papier des 7 lieux d’enquête publique et aux horaires d’ouverture habituels.
- par écrit et par oral auprès d’un ou plusieurs membres de la commission d’enquête lors des permanences définies dans le tableau ci-après.
Pour être prises en compte, les observations devront être déposées ou transmises entre le mardi 7 avril 2026 à 9 h 00 au mardi 26 mai 2026 à 17 h 00 dernier délai. Les courriers
adressés par voie postale devront être arrivés à destination dans les mêmes délais de l’enquête publique tels que définis ci-dessus.

Lieux d’enquête Horaires d’ouverture habituels pour consultation
du dossier

Jours et horaires des permanences
d’enquete publique

Siège de Lannion-Trégor Communauté (siège de l’en-
quête publique), 1, rue Monge (accueil public par la rue
Chappe, bâtiment A), 22307 Lannion

Du lundi au vendredi de 8 h 30* à 12 h 00
et de 13 h 30 à 17 h 30**

- mardi 7 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- jeudi 16 avril de 12 h 00 à 15 h 00,
- mardi 21 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- jeudi 30 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- mardi 19 mai de 16 h 00 à 19 h 00,
- mardi 26 mai de 14 h 30 à 17 h 30

Espace France Services de Plestin-Les-Grèves, 2, place
d’Auvelais, 22310 Plestin-Les-Grèves

Le lundi de 9 h 00 à 12 h 00 et du mardi au vendredi de
9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00

- vendredi 10 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- lundi 20 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- mardi 12 mai de 14 h 00 à 17 h 00,
- jeudi 21 mai de 9 h 00 à 12 h 00

Espace France Services de Plouaret, 4 rue Louis
Prigent, 22420 Plouaret

Le lundi, mardi et jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30
à 17 h 00, le mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00,

- mardi 7 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 24 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 mai de 14 h 00 à 17 h 00

Espace France Services de Cavan, 2 rue Maurice Denis,
22140 Cavan

Le lundi, mardi, mercredi et vendredi de 9 h 00 à 12 h 00
et de 14 h 00 à 17 h 00, le jeudi de 9 h 00 à 12 h 00,

- lundi 20 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- mercredi 6 mai de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 mai de 9 h 00 à 12 h 00

Espace France Services de Tréguier, 12, rue Lamen-
nais, 22220 Tréguier

Du lundi au jeudi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à
17 h 00,, le vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30
à 16 h 30,

- mercredi 8 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- lundi 20 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 24 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- lundi 4 mai de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 20 mai de 14 h 00 à 17 h 00,
- mardi 26 mai de 9 h 00 à 12 h 00

Maison communautaire de Pleudaniel Kerantour, 22740
Pleudaniel

Du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13·h·30
à 17 h 00,

- mercredi 8 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- mercredi 15 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 24 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- lundi 4 mai de 14 h 00 à 17 h 00,
- mercredi 13 mai de 14h00 à 17h00,
- jeudi 21 mai de 9 h 00 à 12 h 00

Mairie de Trégastel, 19, route du Dolmen, 22730 Tré-
gastel

Du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00
à 17 h 30**

- mercredi 8 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- mardi 21 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- samedi 25 avril de 9 h 00 à 12 h 00,
- jeudi 30 avril de 14 h 00 à 17 h 00,
- jeudi 21 mai de 14 h 00 à 17 h 00,
- mardi 26 mai de 9 h 00 à 12 h 00.

* Le jour de l’ouverture de l’enquête publique (mardi 7 avril 2026), les dossiers ne seront disponibles qu’à partir de 9h00 pour les lieux ouverts plus tôt.
** Le jour de la clôture de l’enquête publique (mardi 26 mai 2026), les dossiers ne seront plus disponibles après 17h00 pour les lieux fermant plus tard.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie du dossier d’enquête publique en s’adressant à la Communauté d’Agglomération de Lannion-Trégor
Communauté .
L’élaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal valant Programme local de l’Habitat (PLUi-H), l’abrogation des 4 cartes communales ainsi que la création et la modifica-
tion de Périmètres délimités des abords (PDA) sont conduites sous la maîtrise d’ouvrage de Lannion-Trégor Communauté. Toute information relative au projet et à l’organisation
de l’enquête publique pourra être demandée auprès du service planification de Lannion-Trégor Communauté au 02 96 05 09 00 ou par courriel à : pluih@lannion-tregor.com
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête au siège de Lannion-Trégor Agglomération et dans les mairies des communes
de Lannion-Trégor Communauté aux jours et heures habituels d’ouverture au public, ainsi que sur le site internet du registre dématérialisé de l’enquête publique (https://www.
registre-dematerialise.fr/7146/), le site internet de la Communauté d’Agglomération et en sous-préfecture de Lannion, pendant une durée d’un an à compter de sa transmission
à la Communauté d’Agglomération.

Avis administratifs

Approbation de la révision
générale du Plan local d’urbanisme

(PLU) de Saint-Alban

AVIS
Par délibération du 9 mars 2026, le con-
seil municipal de la commune de Saint-
Alban a approuvé le projet de révision
générale du PLU de la commune de
Saint-Alban tel qu’il est annexé à ladite
délibération.
Cette délibération est affichée en mairie
de Saint-Alban pendant un mois. Le dos-
sier de PLU est tenu à la disposition du
public, en mairie de Saint-Alban, 19, rue
de l’Église, aux heures et jours habituels
d’ouverture, et sur le site internet de la
commune www.saintalban.fr

Commune de SAINT-TRIMOËL

Révision de la carte communale

ENQUÊTE PUBLIQUE
Ouverture d’une enquête publique du
vendredi 10 avril 2026 (9 h 00) au
lundi 11 mai 2026 (17 h 00) inclus portant
sur :
- révision de la carte communale.
Par arrêté municipal n° 6-2026 du
3 mars 2026, le maire de Saint-Trimoël a
ordonné l'ouverture d'une enquête publi-
que sur le projet susmentionné.
À cet effet, M. Jean-Christophe Buaillon a
été désigné en qualité de commissaire
enquêteur par le tribunal administratif de
Rennes.
L'enquête se déroulera à la mairie du ven-
dredi 10 avril 2026 au lundi 11 mai 2026
inclus aux jours et heures habituels d'ou-
verture de la mairie. Chacun pourra pren-
dre connaissance du dossier en mairie ou
sur le site internet
«www. Saint-trimoel.com»
et consigner les observations sur le regis-
tre d'enquête, les adresser par courrier au
commissaire enquêteur à la mairie de
Saint-Trimoël, 1, place de la mairie,
22510 Saint-Trimoël, ou à l'adresse
«mairie@saint-trimoel.com»
sous l'intitulé «enquête publique révision
de la carte communale de Saint-Trimoël».
Le commissaire enquêteur assurera plu-
sieurs permanences en mairie afin de re-
cevoir le public :
- le lundi 17 mars 2025 de 9 h 00 à
12 h 00,
- le samedi 29 mars 2025 de 9 h 30 à
12 h 30,
- le jeudi 17 avril 2025 de 14 h 00 à
17 h 00.
Son rapport et ses conclusions, transmis
dans un délai de trente jours à l'expiration
de l'enquête, seront tenus à la disposition
du public pendant une durée de 1 an, par
la commune de Saint-Trimoël. Les conclu-
sions du commissaire enquêteur, chargé
de l'enquête publique, seront communi-
quées sur leur demande, aux personnes
intéressées.

Marchés publics
Procédure adaptée

Fourniture et livraison de couches jetables
et de produits d'hygiène pour les crèches
de Guingamp-Paimpol Agglomération

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section I : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : Guingamp-Paimpol Agglomération.
Type de numéro national d'indentification : Siret.
N° national d'identification : 200 067 981 00015.
Code postal : 22200 - Ville : Guingamp.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil
d’acheteur.
Lien vers le profil d'acheteur : en téléchargement sur le site :
https://marches.megalis.bretagne.bzh
Identifiant interne de la consultation :
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : service achat public.
E-mail : marchespublics@guignamp-paimpol.bzh - Tél. 02 96 13 59 59.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : se référer au règlement de consul-
tation.
Capacité économique et financière : voir RC.
Capacités techniques et professionnelles : voir RC.
Technique d'achat : accord-cadre.
Date et heure limites de réception des plis : le 13 avril 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique :
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur autorise la présentation de variantes : non.
La consultation comporte des prestations supplémentaires éventuelles
(PSE) : non.

Identification des catégories d’acheteurs intervenant (si accord–cadre).
Critères d’attribution (obligatoire si SAD) :
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : fourniture et livraison de couches jetables et de produits d’hy-
giène pour les crèches de Guingamp-Paimpol Agglomération.
Code CPV - Objet principal : 33771200-7 - Couches en papier.
Type de marché : fournitures.
Description succincte du marché : le présent marché a pour objet la fourniture,
le transport et la livraison de couches jetables et de produits d’hygiènes décrit
dans le CCTP pour les enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans accueillis dans les
crèches de Guingamp-Paimpol Agglomération.
Lieu principal d'exécution du marché : territoire de Guingamp-Paimpol Agglomé-
ration (22).
Durée du marché (en mois) : 48 mois.
Valeur estimée du besoin (en euros) :
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots (détail des lots)
Marché alloti : oui.
Description du lot 1 : fourniture et livraison de couches-culottes jetables écologi-
ques.
CPV : 33771200-7.
Lieu d’exécution : territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération.
Description du lot 2 : fourniture et livraison de produits d'hygiènes écologiques.
CPV : 33750000-2.
Lieu d’exécution : territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires : remise d’échantillons obligatoire.

Impression du bulletin communautaire

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : communauté de communes Côte d’Emeraude.
Type de numéro national d’identification : Siret.
Numéro national d’identification : 243 500 725 00110.
Ville : Pleurtuit. Code postal : 35730.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
https://www.megalis.bretagne.bzh/

Identifiant interne de la consultation : C2026-2.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Mme Camille Folempin.
Adresse mail : marches.publics@cote-emeraude.fr
N° de téléphone : 02 23 15 13 15.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - Conditions/moyens de preuve :
voir règlement de la consultation (RC).
Capacité économique et Financière - Conditions/moyens de preuve : voir rè-
glement de la consultation (RC).
Capacités techniques et professionnelles - Conditions/moyens de preuve :
voir règlement de la consultation (RC).
Technique d’achat : accord-cadre.
Date et heure limites de réception des plis : 20 avril 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électroniques : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : impression du bulletin communautaire.
Code CPV Principal : 79810000-5 : Services d'impression.
Type de marché : services.
Lieu principal d’exécution du marché : communauté de communes Côte d’Éme-
raude (1, esplanade des Équipages, 35730 Pleurtuit).
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Avis de marchés publics
Procédure adaptée
Marchés inférieurs à 90 000€ HT

Ville de Guingamp
Réfection de la toiture terrasse de la médiathèque

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : ville de Guingamp, M. le Maire, Hôtel de Ville,
1, place du Champ-au-Roy, CS 50543, 22205 Guingamp cedex.
Type de numéro national d'identification : Siret.
N° national d'identification : 212 200 703 00016.
Ville : Guingamp - Code postal : 22200.
Groupement d'acheteurs : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d'acheteur : autre.
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : www.megalis.bretagne.bzh
Identifiant interne de la consultation : n° 2026_002.
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : pôle technique, urbanisme, affaires foncières.
Adresse mail du contact : services.techniques@ville-guingamp.com
N° de téléphone du contact : 02 96 40 64 50.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Condition de participation : aucune.
Technique d'achat- : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : lundi 20 avril 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite
Réduction du nombre de candidats : non.
Nombre maximum de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : oui, pour la mise en oeuvre d'iso-
lation avec R 6,35 m2,K/W.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : réfection de la toiture terrasse de la médiathèque.
Code CPV principal : 45261410.
Type de marché : travaux.
Étanchéité et isolation.
Lieu principal d'exécution du marché : médiathèque, place du Champ-au-Roy,
22200 Guingamp.
Valeur estimée du besoin (en euros) : 315 000 euros HT.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Date d'envoi de l'AAPC, le : 17 mars 2026.

Vie des sociétés
NOMADIA

Société à responsabilité limitée
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 5, ZA de Califournie
22290 LANNEBERT

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date du 12 mars 2026 à Lanvollon
(22290), il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivan-
tes :
Forme sociale : société à responsabilité li-
mitée (à associé unique).
Dénomination sociale : Nomadia.
Siège social : 5, ZA de Califournie, 22290
Lannebert.
Objet social :
- commerce de détail et de gros de mobi-
liers, luminaires, objet de décoration, arti-
cles artisanaux, articles de textiles, acces-
soires, parfums d'intérieur et senteurs
d'ambiance, articles de bien-être, huiles,
bijoux et produits dérivés issus notam-
ment de l'artisanat marocain et d'autres
pays étrangers, vente en France et à l'é-
tranger, en boutique, en ligne et par tout
autre canal de distribution,
- l'importation et l'exportation de tous pro-
duits non réglementés,
- le conseil, l'accompagnement et le coa-
ching en aménagement et décoration
d'intérieur auprès des particuliers et des
professionnels,
- la location de mobilier, vaisselle et objets
de décoration notamment dans le cadre
d'évènements dans le domaine privé ou
professionnel,
- l'organisation d'ateliers créatifs, d'anima-
tions et d'évènements liés à l'univers de la
décoration, de l'artisanat et de la person-
nalisation d'objets ainsi que toutes activi-
tés connexes ou complémentaires se rat-
tachant directement ou indirectement à
l'objet social.
Durée de la société : quatre-vingt-dix-neuf
ans à compter de la date de l'immatricula-
tion de la société au Registre du com-
merce et des sociétés.
Capital social : 3 000 euros.
Gérance : Mme Laëtitia Le Calvez et
M. Benjamin Le Calvez demeurant en-
semble 14, Liscorno, 22290 Lannebert,
assure la gérance.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de Saint-
Brieuc.

Pour avis
La Gérance.

Réaménagement/extension mairie, bibliothèque,
Pôle des Arts, Espace partagé, logements

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : commune de Saint-Samson-sur-Rance.
Type de numéro national d'identification :
Siret : 21220327700018.
Numéro national d'identification : 21220327700018.
Ville : Saint-Samson-sur-Rance.
Code postal : 22100.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
https://marches.megalis.bretagne.bzh
Identifiant interne de la consultation : 2026-01.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Mme Alleaume.
Adresse mail : stsamson.mairie@wanadoo.fr
N° de téléphone : 02 96 39 16 05.
Section 3 : Procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - Conditions/moyens de preuve :
voir règlement de consultation.
Capacité économique et Financière - Conditions/moyens de preuve : voir rè-
glement de consultation.
Capacités techniques et professionnelles - Conditions/moyens de preuve :
voir règlement de consultation.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : jeudi 7 mai 2026 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électroniques : autorisée.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : oui.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : réaménagement/extension mairie, bibliothèque, Pôle des
Arts, Espace partagé, logements.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : rue de la Mairie, rue du 19-Mars-1962.
Durée du marché (en mois) : 20 mois.
Valeur estimée du besoin (en euros) : 1 416 000 euros.
La consultation comporte des tranches : oui.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : oui.
Lot 01 : VRD.
Lot 02 : désamiantage, déplombage, démolitions, gros oeuvre.
Lot 03 : charpente bois.
Lot 04 : couverture ardoises, étanchéité.
Lot 05 : menuiseries extérieures alu, serrurerie.
Lot 06 : menuiseries intérieures.
Lot 07 : cloisonnement, isolation, doublages.
Lot 08 : revêtements de sols.
Lot 09 : plafonds suspendus.
Lot 10 : peintures intérieures.
Lot 11 : électricité, courant faible, sécurité incendie.
Lot 12 : chauffage, traitement d'air, plomberie.
Lot 13 : ascenseur.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.

Découvrez notre
nouveau site !
Unemeilleure ergonomie pour votre veille
sur les appels d'offres desmarchés publics.

lacentraledesmarches.com

Handicap
Après un accident,
les bouleversements des proches
indemnisables
Les proches d’une victime d’accident peuvent être indemnisés
pour les bouleversements personnels subis, en particulier si la
victime reste handicapée. La Cour de cassation a jugé que le
handicap de la victime entraîne nécessairement des change-
ments dans la vie de la famille, qui partage une communauté
de vie affective et effective avec elle.
Les parents d’une jeune femme devenue handicapée à la suite
d’un accident de la circulation ont dû adapter leur mode de
vie pour s’occuper d’elle quotidiennement, ce qui a bouleversé
leurs projets de vie.
La Cour de cassation a rectifié une décision antérieure en
précisant que l’indemnisation de l’assistance par une tierce
personne revient à la victime directe et non à sa famille.
Cependant, la famille a droit à une indemnisation pour les bou-
leversements subis, résultant des changements de conditions
d’existence dus à l’état de santé de la victime directe.
(Cass. Civ 2, 10.10.2024, H 23-11.736).

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.

Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.

Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

Entreprise
Un employeur doit anticiper les
dangers pour ses salariés
L’employeur doit anticiper les dangers pour ses salariés et
prendre les mesures nécessaires, selon la Cour de cassation.
Un employé blessé dans un accident de travail demandait la
reconnaissance de la faute inexcusable de son entreprise. Il
avait réalisé des travaux d’étanchéité en passant par l’extérieur
avec une échelle, ce qui a provoqué sa chute.
La cour d’appel avait jugé que l’employeur ne pouvait anticiper
ce comportement « dangereux ». Mais la Cour de cassation a
estimé que l’employeur n’a pas pris les précautions nécessaires
pour éviter ce danger.
(Cour de cassation, deuxième chambre civile, 9 janvier 2025, Y
22-24.167)

Soyez
informés lisez

dans notre
rubrique

annonces légales
Les décisions des
tribunaux de commerce,
des tribunaux
de grande instance

Notre publication adhère à

dont elle suit
les recommandations

Les remarques concernant
une publicité parue dans
notre publication sont à

adresser au

Les remarques concernant
les petites annonces

classées sont à adresser
directement au journal

23 rue Auguste Vacquerie
75116 Paris
www.arpp-pub.org

Entreprise
La sanction disciplinaire du salarié
doit être prévue
Un salarié peut contester une sanction si elle n’était pas prévue
par le règlement intérieur de l’entreprise, document qui doit
être publié en interne. Depuis 2020, les entreprises de plus de
cinquante salariés doivent inclure un catalogue des sanctions
dans ce règlement.
Un salarié ayant refusé une mutation disciplinaire, puis licencié
pour cela, a obtenu gain de cause car la mutation n’était pas
prévue par le règlement intérieur.
Le règlement intérieur doit prévoir toutes les sanctions pos-
sibles. Une sanction disciplinaire ne peut être appliquée que si
elle est mentionnée dans ce règlement. (Cass. Soc, 9.10.2024,
C 22-20.054).
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OFFRES D’HIVER*

COCHEZ LA FORMULE CHOISIE
Forfait 15 mots

VOS DATES DE PARUTIONS
Délai de parution : J+2 après réception de votre grille

VOTRE RÈGLEMENT
Cochez vos options si besoin

VOS COORDONNÉES

AUTO • IMMO • DIVERS

EMPLOI

FINISTÈRE + CÔTES-D’ARMOR + MORBIHAN

CÔTES-D’ARMOR

FINISTÈRE

CÔTES-D’ARMOR + MORBIHAN

VOTRE DEMANDE 
D’EMPLOI POUR

50 € 
LES 6 PARUTIONS
SOUS 15 JOURS

Mot supplémentaire : 5 €

12 € 
1 PARUTION

Mot supplémentaire : 1 €

55 € 
LES 8 PARUTIONS
SOUS 20 JOURS

Mot supplémentaire : 5,50 €

16 € 
1 PARUTION

Mot supplémentaire : 1,50 €

25 € 
LES 3 PARUTIONS

Mot supplémentaire : 2,50 €

60 € 
LES 8 PARUTIONS
SOUS 20 JOURS

Mot supplémentaire : 6 €

20 € 
LES 3 PARUTIONS

SOUS 7 JOURS
Mot supplémentaire : 1,80 €

65 € 
LES 10 PARUTIONS

SOUS 1 MOIS
Mot supplémentaire : 6,50 €

27 € 
LES 3 PARUTIONS

SOUS 7 JOURS
Mot supplémentaire : 2,50 €

2

3

5

4

1re parution 2e parution 3e parution 4e parution

5e parution 6e parution 7e parution 8e parution

Nom ................................................................Prénom  ......................................................................

Adresse .......................................................................................................................................................

CP  ........................................................Ville...............................................................................................

Téléphone ...............................................................................................................................................

E-mail ..........................................................................................................................................................

La loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux � chiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire
Elle garantit un droit d’accès et de recti� cation pour les informations vous concernant auprès du « Télégramme » - BP 243 - 29205 MORLAIX Cedex

* O
� r

es
 va

la
bl

es
 ju

sq
u’a

u 
sa

m
ed

i 2
8 

m
ar

s 2
02

6.
 **

 O
bl

ig
at

oi
re

 p
ou

r l
es

 a
nn

on
ce

s «
 Re

nc
on

tre
s »

. C
es

 a
nn

on
ce

s n
e s

on
t p

as
 p

ris
es

 p
ar

 té
lép

ho
ne

.

*Une parution par semaine 
dans les pages Emploi

Encadrement annonce 
dans Le Télégramme

+20 %
Par chèque 
à l’ordre de Viamédia

Par carte bancaire :
Une conseillère vous appellera pour que vous 
puissiez donner vos coordonnées bancaires

Par téléphone

0 800 879 925
Appel gratuit

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30

Par courrier
Viamedia / Le Télégramme

Service petites annonces
10, quai Armand-Considère

(Port de Commerce)
CS 92 919 - 29229 Brest Cedex

Domiciliation** « Écrire au 
Télégramme qui transmettra »

18 €

Photo
6 €

Total

€

A N N O N C E S R É S E RV É E S  AUX  PA RT I C U L I E R S

CONTACTEZ-NOUS

Par courriel petites-annonces@letelegramme.fr

L’assurance de toucher 
562 000 lecteurs

en 22, 29 et 56

Votre annonce dans 

RÉDIGEZ VOTRE ANNONCE
Forfait 15 mots, en majuscules, un mot par case
N’oubliez pas d’indiquer téléphone (un mot)

1

Mots supplémentaires éventuels

L’assurance de toucher L’assurance de toucher 

Rendez-vous
suR

letelegramme.fr

Publicités réglementées

Projets & Territoires

REJOIGNEZ
LE TÉLÉGRAMME SUR :

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
pour l’exploitation du camping Mouez ar Raned

et de la Cabane de la plage
Nom complet de l’acheteur : commune de Glomel, 22110.
Type et numéro national d’identification : SIRET 212 200 612 00019.
Contact : 02 96 29 60 51, accueil@glomel.bzh
Type de procédure : autre (régime des occupations temporaires du domaine pu-
blic défini aux articles L.2121-1 et suivants du Code général de la propriété des 
personnes publiques).
La consultation est passée selon une procédure ouverte (phase candidature et 
phase offre simultanées). 
Cf. le règlement de la consultation : déroulé procédure, pièces à remettre au titre 
de l’offre, modalités de remise des offres, critères d’attribution, négociations…
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
http://marches.megalis.bretagne.bzh
Appel à manifestation d’intérêt en vue de la conclusion d’une convention d’occu-
pation temporaire (COT) avec un opérateur économique pour la gestion et l’exploi-
tation du camping municipal Mouez ar Raned (non classé, 55 emplacements) et de 
la Cabane de la plage (petite restauration).
Durée de la convention : une saison. 
Date de prise d’effet : 1er juin 2026.
Date de fin : 31 décembre 2026.
Visite du site : cf. règlement de la consultation.
Le montant de la redevance sera fonction de l’économie générale du contact.

Date et heure limites de réception : 13 avril 2026, avant 12 h

M
X2

04
38

06

Transactions

diverses

AGRICULTURE

Matériel agricole

Recherche tracteurs, télescopique, char-

rues Huard Kverneland overum, herses rota-

tives, épandeur, semoir, round-baller 120 x

120 à rouleaux. 06 13 04 37 83 2039628

Immobilier

VENTE RÉGION LANNION

Vends maison 100 m
2
, proche du port

de Paimpol, 5 pièces, 3 chambres, 2 par-

kings, garage, buanderie. DPE : E. Prix : 263

000 €. Tél : 06 85 98 49 80 2040192

Annonces officielles

LEGALES ET JUDICIAIRES

Sur bretagne-marchespublics.com, retrouvez les marchés publics et privés et

les autres annonces sur regions-annonceslegales.com

Contact tél. 02 98 33 74 44 - E-mail : annonceslegales@viamedia-publicite.com.

Conformément à l’arrêté du 19 novembre 2025 (NOR : MICE2526975A), le tarif

de référence des annonces judiciaires et légales pour l’année 2026 (article 1)

est fixé à 0,189 € HT le caractère pour les départements du Finistère, des

Côtes-d’Armor, du Morbihan et de l’Ille-et-Vilaine. Les annonces relatives

aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la

base de données numérique centrale actulegales.fr conformément au décret

nº 2012-1547 du 28 décembre 2012.

Avis administratifs

GUINGAMP-PAIMPOL AGGLOMÉRATION

MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLUi

Approbation

Par délibération DEL2026-03-069 du 3 mars 2026, le conseil d’agglomération de

Guingamp-Paimpol Agglomération a approuvé la modification simplifiée nº 1 du

Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), prescrite par arrêté nº 2025-10-046

du 13 octobre 2025.

Le dossier est consultable au siège de l’agglomération et sur le site internet de la

collectivité.

Enquêtes publiques

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Plan local d’urbanisme intercommunal

valant Programme local de l’habitat (PLUi-H)

Abrogation cartes communales

Périmètres délimités des abords

Par arrêté n
o

26/005 du 24 février 2026, le président de Lannion-Trégor Commu-

nauté a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique relative à l’élabora-

tion du Plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme local de

l’habitat (PLUi-H) de la communauté d’agglomération, à l’abrogation des cartes

communales des communes de Camlez, Caouënnec-Lanvézéac, Lanvellec, Trézény,

à la création de 27 Périmètres délimités des abords (PDA) et à la modification de

deux PDA pour une durée de 50 jours consécutifs : du mardi 7 avril 2026 à 9 h 00

au mardi 26 mai 2026 à 17 h 00 inclus.

Le Plan local d’urbanisme intercommunal valant Programme local de l’habitat

(PLUi-H) est un document d’urbanisme qui établit un projet global d’urbanisme et

d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol.

Le projet d’élaboration du PLUi-H a fait l’objet d’une évaluation environnementale

qui a été soumise à l’autorité environnementale (MRAe). L’avis de l’autorité envi-

ronnementale figure dans le dossier d’enquête publique.

À l’issue de l’enquête publique, le projet de PLUi-H, éventuellement modifié pour

tenir compte des avis des personnes publiques associées joints au dossier, des ob-

servations du public et du rapport de la commission d’enquête, sera approuvé par

délibération de conseil communautaire de Lannion-Trégor Communauté et se subs-

tituera automatiquement aux 46 PLU communaux en vigueur et aux quatre cartes

communales de Camlez, Caouënnec-Lanvézéac, Lanvellec et Trézény.

Les Périmètres délimités des abords (PDA) sont des périmètres de protection autour

des monuments historiques adaptés aux enjeux patrimoniaux, urbains et paysagers

propres à chaque monument historique. À l’issue de l’enquête publique, les PDA,

éventuellement modifiés pour tenir compte des observations du public et du rap-

port de la commission d’enquête, seront approuvés par arrêté du préfet de région

après avis de Lannion-Trégor Communauté et de l’Architecte des Bâtiments de

France (ABF), puis annexés au PLUi-H en tant que servitude d’utilité publique (SUP),

pour garantir leur opposabilité.

Par décision du 28 janvier 2026 modifiée le 20 février 2026, le tribunal administratif

de Rennes a désigné M. Jean-Baptiste Gailliègue en qualité de président de la

commission d’enquête. Sont également désignés comme membres titulaires de la

commission d’enquête : Mme Sylvie Couloigner, M. Jérôme Vassal, Mme Marie-

Pierre Simon et M. Benoît Hanse.

Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier d’enquête publique sera

consultable par le public :

- en version numérique sur le site internet du registre dématérialisé

(https://www.registre-dematerialise.fr/7146/) et sur le site internet de Lannion-Tré-

gor Communauté (https://www.lannion-tregor.com sur la page dédiée au PLUi-H),

- en version papier et en version numérique sur un poste informatique à disposition

du public dans les lieux d’enquête, aux jours et horaires habituels d’ouverture au

public (cf. ci-dessous).

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et

propositions dans les conditions suivantes :

- par écrit dans le registre numérique disponible à l’adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/7146

- par courrier électronique, à l’adresse

enquete-publique-7146@registre-dematerialise.fr. Les observations et propositions

du public reçues par voie électronique seront publiées dans les meilleurs délais sur

le registre numérique https://www.registre-dematerialise.fr/7146/ et donc visibles

par tous ;

- par courrier à adresser à l’attention de M. le Président de la commission d’en-

quête, Lannion-Trégor Communauté, service planification stratégique, 1, rue

Monge, CS 10761, 22307 Lannion. Ces courriers seront joints au registre d’enquête

papier disponible au siège de l’enquête ;

- par écrit dans les registres sur support papier des sept lieux d’enquête publique

et aux horaires d’ouverture habituels ;

- par écrit et par oral auprès d’un ou plusieurs membres de la commission d’en-

quête lors des permanences définies ci-après.

Pour être prises en compte, les observations devront être déposées ou transmises

entre le mardi 7 avril 2026 à 9 h 00 et le mardi 26 mai 2026 à 17 h 00, dernier délai.

Les courriers adressés par voie postale devront être arrivés à destination dans les

mêmes délais de l’enquête publique tels que définis ci-dessus.

- Siège de Lannion-Trégor Communauté (siège de l’enquête publique), rue Chappe

(bâtiment A), 22307 Lannion.

Consultation du dossier : du lundi au vendredi, de 8 h 30* à 12 h 00 et de 13 h 30

à 17 h 30**.

Permanences de la commission d’enquête : mardi 7 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; jeudi

16 avril, de 12 h 00 à 15 h 00 ; mardi 21 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ; jeudi 30 avril,

de 9 h 00 à 12 h 00 ; mardi 19 mai, de 16 h 00 à 19 h 00 ; mardi 26 mai, de 14 h 30

à 17 h 30.

- Espace France Services de Plestin-les-Grèves, 2, place d’Auvelais, 22310 Plestin-les-

Grèves.

Consultation du dossier : le lundi de 9 h 00 à 12 h 00 et du mardi au vendredi, de

9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00.

Permanences de la commission d’enquête : vendredi 10 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ;

lundi 20 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ; mardi 12 mai, de 14 h 00 à 17 h 00 ; jeudi 21 mai,

de 9 h 00 à 12 h 00.

- Espace France Services de Plouaret, 4, rue Louis-Prigent, 22420 Plouaret.

Consultation du dossier : les lundi, mardi et jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30

à 17 h 00 ; les mercredi et vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00.

Permanences de la commission d’enquête : mardi 7 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; ven-

dredi 24 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; mercredi 20 mai, de 14 h 00 à 17 h 00.

- Espace France Services de Cavan, 2, rue Maurice-Denis, 22140 Cavan.

Consultation du dossier : les lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00

et de 14 h 00 à 17 h 00 ; le jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00.

Permanences de la commission d’enquête : lundi 20 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ;

mercredi 6 mai, de 9 h 00 à 12 h 00 ; mercredi 20 mai, de 9 h 00 à 12 h 00.

- Espace France Services de Tréguier, 12, rue Lamennais, 22220 Tréguier.

Consultation du dossier : du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à

17 h 00 ; le vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30.

Permanences de la commission d’enquête : mercredi 8 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ;

lundi 20 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; vendredi 24 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; lundi

4 mai, de 9 h 00 à 12 h 00 ; mercredi 20 mai, de 14 h 00 à 17 h 00 ; mardi 26 mai, de

9 h 00 à 12 h 00.

- Maison communautaire de Pleudaniel, Kerantour, 22740 Pleudaniel.

Consultation du dossier : du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à

17 h 00.

Permanences de la commission d’enquête : mercredi 8 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ;

mercredi 15 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; vendredi 24 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ; lundi

4 mai, de 14 h 00 à 17 h 00 ; mercredi 13 mai, de 14 h 00 à 17 h 00 ; jeudi 21 mai,

de 9 h 00 à 12 h 00.

- Mairie de Trégastel, 19, route du Dolmen, 22730 Trégastel.

Consultation du dossier : du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à

17 h 30*.

Permanences de la commission d’enquête : mercredi 8 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ;

mardi 21 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; samedi 25 avril, de 9 h 00 à 12 h 00 ; jeudi

30 avril, de 14 h 00 à 17 h 00 ; jeudi 21 mai, de 14 h 00 à 17 h 00 ; mardi 26 mai, de

9 h 00 à 12 h 00.

* Le jour de l’ouverture de l’enquête publique (mardi 7 avril), les dossiers ne seront

disponibles qu’à partir de 9 h 00 pour les lieux ouverts plus tôt.

** Le jour de la clôture de l’enquête publique (mardi 26 mai), les dossiers ne seront

plus disponibles après 17 h 00 pour les lieux fermant plus tard.

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir copie du dossier

d’enquête publique en s’adressant à la communauté d’agglomération de Lannion-

Trégor Communauté.

L’élaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal valant Programme local

de l’habitat (PLUi-H), l’abrogation des quatre cartes communales ainsi que la créa-

tion et la modification de Périmètres délimités des abords (PDA) sont conduites

s.bertrand@viamedia-publicite.com 19/03/2026 07:56:06
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Plus de renseignements au 02 98 33 74 44
ou annonceslegales@viamedia-publicite.com

Donnez de la visibilité
à vos opportunités 

de territoire

Cette rubrique valorise vos avis 
d’Appel à manifestation d’intérêt (AMI), 
Autorisation d’occupation temporaire 

du domaine public (AOT), appels à projets...

Contactez-nous
02 98 33 74 44

✓  Quelle que soit 
la formalité 

✓  Quel que soit 
le département

✓  Quel que soit 
le journal habilité

Créez et publiez vos annonces légales

www.regions-annonceslegales.com

sous la maîtrise d’ouvrage de Lannion-Trégor Communauté. Toute information

relative au projet et à l’organisation de l’enquête publique pourra être demandée

auprès du service planification de Lannion-Trégor Communauté, au 02 96 05 09 00,

ou par courriel à : pluih@lannion-tregor.com.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées de la commission

d’enquête au siège de Lannion-Trégor Agglomération et dans les mairies des com-

munes de Lannion-Trégor Communauté, aux jours et heures habituels d’ouverture

au public, ainsi que sur le site internet du registre dématérialisé de l’enquête pu-

blique (https://www.registre-dematerialise.fr/7146/), le site internet de la commu-

nauté d’agglomération et en sous-préfecture de Lannion, pendant une durée d’un

an à compter de sa transmission à la communauté d’agglomération.

Vie des sociétés - Avis de constitution

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Lannion du 16/03/2026, il a

été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes. Forme sociale :

société à responsabilité limitée. Dénomination sociale : ARMEL COLLECTION.

Siège social : 10, place Général-Leclerc, 22300 Lannion. Objet social : le commerce

de détail, en magasin spécialisé, en ligne (e-commerce), par correspondance, de

tous articles de prêt-à-porter, de vêtements pour hommes, femmes et enfants ; la

vente d’accessoires de mode, notamment d’articles de maroquinerie, de bagagerie,

de chaussures, de bijoux fantaisie ; plus généralement, le négoce de tous produits

de consommation courante non alimentaires et non réglementés (décoration, ar-

ticles de cadeaux, cosmétiques, etc.) ; l’achat et la vente de tous les articles susvisés

qu’ils soient neufs ou d’occasion (seconde main) ; la prestation de services acces-

soires liés à ces activités. Durée de la société : 99 ans à compter de la date de

l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. Capital

social : 1 000 €. Gérance : Mme Emma Rannou, demeurant 5, rue des Charmes,

22300 Lannion, assure la gérance. Immatriculation de la société au registre du

commerce et des sociétés de Saint-Brieuc. Pour avis, la gérance.

Vie des sociétés - Formalités diverses

AVIS

LE MARÉCHAL FLORIAN AMÉNAGEMENT DE JARDINS

Société à responsabilité limitée au capital de 1 500 €
Siège social : 1, zone artisanale de la Lande, 22410 LANTIC

RCS SAINT-BRIEUC 928 289 743

Aux termes d’une décision en date du 10/03/2026, l’associé unique a décidé de

modifier l’objet social aux activités de paysagiste, la réalisation, l’aménagement et

l’entretien de jardins, de parcs et d’espaces verts, la réalisation de tous travaux de

jardinage, l’élagage, l’aménagement de cours extérieures, la pose de clôtures, de

portails, la réalisation de terrasses, la production et la vente de tous végétaux et,

en conséquence, de modifier l’article 2 des statuts.

Pour avis, la gérance

Vie des societés - Autres

CRÉDIT MUTUEL DE BRETAGNE

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Les sociétaires des caisses du Crédit Mutuel de Bretagne de Dinan, Matignon, Pleu-

dihen-sur-Rance, sont convoqués par le président de leur conseil d’administration

respectif à l’assemblée générale ordinaire des sociétaires afin de délibérer sur l’or-

dre du jour suivant :

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

- approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2025 et quitus aux

administrateurs,

- approbation du rapport spécial sur les conventions réglementées,

- rémunération des parts sociales,

- indemnités des administrateurs,

- composition du conseil d’administration,

- pouvoirs pour formalités.

Samedi 11 avril 2026

- Dinan, 11/04/2026, entre 9 h 00 et 12 h 00, à la caisse de Dinan et au bureau de

Lanvallay.

- Matignon, 11/04/2026, entre 9 h 00 et 12 h 00, à la caisse de Matignon.

- Pleudihen-sur-Rance, 11/04/2026, entre 8 h 45 et 12 h 00, à la Caisse de Plouër-

sur-Rance.

Il vous est également possible de voter par anticipation par voie électronique en

vous connectant à votre espace personnel en ligne ou sur votre application mobile.

Le vote électronique sera ouvert du 19/03/2026 au 10/04/2026, à 15 h 00.

Les documents relatifs à cette assemblée peuvent être consultés au siège social de

chaque caisse, des pouvoirs peuvent également y être retirés.

Pensez à vous munir de votre pièce d’identité.

COOPÉRATIVE TERRES DE L’OUEST

rond-point Jérôme-Jeannes, 29140 ROSPORDEN - SIRET 777 629 981 00294

CONVOCATION

Les adhérents de la coopérative Terres de l’Ouest, dont le siège social est sis rond-

point Jérôme-Jeannes, à Rosporden (29), sont convoqués en assemblées de sections

territoriales aux dates, lieux et heures suivants :

Section Est : mardi 7 avril 2026, à 11 h 00, au restaurant Le Dauphin, ZI du Porzo,

56700 Kervignac.

Section Ouest : mardi 7 avril 2026, à 19 h 00, au restaurant Le Kastel, 12, rue du

Kastel, 29710 Plogastel-Saint-Germain.

Section Nord : mercredi 8 avril 2026, à 11 h 00, à la salle polyvalente, 1, route

du Stade, 29270 Cléden-Poher.

Ordre du jour :

Assemblée générale extraordinaire de sections territoriales :

- Présentation des propositions de résolutions portées à l’ordre du jour de l’assem-

blée générale extraordinaire plénière.

- Désignation des délégués à l’assemblée générale extraordinaire plénière.

Le président du conseil d’administration

David HELLEGOUARCH

COOPÉRATIVE TERRES DE L’OUEST

rond-point Jérôme-Jeannes, 29140 ROSPORDEN - SIRET 777 629 981 00294

CONVOCATION

Les adhérents de la coopérative Terres de l’Ouest, dont le siège social est sis rond-

point Jérôme-Jeannes, à Rosporden (29), sont convoqués en assemblées de sections

territoriales aux dates, lieux et heures suivants :

Section Est : mardi 7 avril 2026, à 10 h 00, au restaurant Le Dauphin, ZI du Porzo,

56700 Kervignac.

Section Ouest : mardi 7 avril 2026, à 18 h 00, au restaurant Le Kastel, 12, rue du

Kastel, 29710 Plogastel-Saint-Germain.

Section Nord : mercredi 8 avril 2026, à 10 h 00, à la salle polyvalente, 1, route

du Stade, 29270 Cléden-Poher.

Ordre du jour :

Assemblée générale ordinaire de sections territoriales :

- Présentation de l’activité et des résultats de l’année 2025.

- Présentation des propositions de résolutions portées à l’ordre du jour de l’assem-

blée générale ordinaire plénière.

- Examen des questions particulières relatives aux sections.

- Désignation des délégués à l’assemblée générale ordinaire plénière.

Conformément à l’article 22-4 des statuts, il est rappelé que toute candidature aux

fonctions d’administrateur devra être adressée à la coopérative par lettre recom-

mandée avec avis de réception, dix jours avant la date de la première assemblée

de section.

Le président du conseil d’administration

David HELLEGOUARCH

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 18 mars 2026
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OPTION
2ND TIRAGE 5 17 29 30 33

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
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BONS NUMEROS

0
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/
462,80 €

23,80 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

G 4749 4409 H 4665 7540 I 2943 5557 J 8925 3416 K 7040 4762

L 9421 0601 P 0463 0284 P 1730 7661 R 1305 4189 V 5137 3474

A gagner, au tirage LOTO® du samedi 21 mars 2026 :

5 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Un conseil municipal décisif ? 
Toutes les infos de votre 
commune en temps réel.

Téléchargez 
l’application
Le Télégramme

Restez 
connectés 
à l’actualité

Un conseil municipal décisif ? Un conseil municipal décisif ? 
Toutes les infos de votre Toutes les infos de votre 
commune en temps réel.commune en temps réel.
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la base du tarif, une diffusion complémentaire sur son site internet afin de toucher un plus large 
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